
Personnels

Mobilité des personnels enseignants du second degré, des
personnels d’éducation et des psychologues de l’éducation
nationale
Règles et procédures du mouvement national à gestion déconcentrée – Rentrée
scolaire 2026

NOR : MENH2526218N
Note de service du 9-10-2025

MENESR – DGRH B1-3

Texte adressé aux recteurs et rectrices d'académie ; aux vice-recteurs de la Polynésie française et de la Nouvelle-Calédonie ; à la cheffe du
bureau DGRH B2-3 (gestion des personnels du second degré hors académie)
Textes abrogés : Note de service MENH2423580N du 22-10-2024

Au titre de la rentrée scolaire 2026, le mouvement national des enseignants du second degré, des personnels d’éducation et
des psychologues de l’éducation nationale est organisé selon des modalités décrites dans les lignes directrices de gestion
ministérielles relative à la mobilité en date du 22 octobre 2024 (NOR : MENH2428666X).
La présente note de service vise à préciser les éléments de calendrier propres à la campagne de mobilité en vue de la
rentrée scolaire 2026, et à en préciser les nouveautés. Elle est suivie de quatre annexes.
Des informations générales sont mises en ligne sur le site Internet du ministère et consultables en suivant le lien :
https://www.education.gouv.fr/mutation-des-personnels-du-second-degre-siam-phase-interacademique-3218

I. Calendrier des opérations de mutation

Dates Opérations Destinataires

27 octobre 2025
Date limite de remontée des postes spécifiques nationaux et des
postes à profil par les rectorats

DGRH/B1-3

Du 4 au 26 novembre 2025
Période d’ouverture de la plateforme téléphonique ministérielle
pour l’accueil des candidats à une mutation (« info mobilité »
01.55.55.44.45)

Participant

Le 5 novembre 2025 
à midi (heure de Paris)

Ouverture SIAM2 : début de la saisie des demandes de mutation
pour les mouvements interacadémique, spécifique national
(Spen) et postes à profil (POP)

Participant

Le 26 novembre 2025
à midi (heure de Paris)

Fermeture SIAM2 : fin de la saisie des demandes de mutation
pour les mouvements interacadémique, Spen et postes à profil
(POP)

Participant

À partir du
27 novembre 2025

Téléchargement des confirmations individuelles de demande de
mutation 
NB : l’absence de transmission de cette confirmation aux
rectorats entraine l’annulation de la participation

Participant

15 décembre 2025

• Date limite d’envoi des travaux personnels par les candidats au
mouvement spécifique national des métiers d’arts et du design
• Date limite d’envoi du dossier de candidature par les candidats
en (DR)Onisep et au Cnam/Inetop pour les PsyEN

DGRH/B1-3

Janvier 2026 Affichage des barèmes par les rectorats Participant
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Dates Opérations Destinataires

7 janvier 2026
Professeurs d'enseignement général de collège (PEGC) : date
limite de transmission de la confirmation de demande de
mutation

Chef d’établissement
ou de service

13 janvier 2026
PEGC : date limite de transmission par voie hiérarchique des
dossiers de candidature

Rectorat 

26 janvier 2026
PEGC : date limite de transmission des dossiers par les recteurs
des académies d’origine aux recteurs des académies demandées

Rectorat 

4 février 2026
PEGC : date limite de transmission par les recteurs des dossiers
de candidatures revêtus de leur avis motivé, par voie
dématérialisée

DGRH/B1-3

6 février 2026
Date limite de demande tardive de participation au mouvement
interacadémique, d’annulation et de modification de demande

DGRH/B1-3

11 mars 2026 Résultats – mouvements interacadémique, Spen et POP Participant

À partir de 
mi-mars 2026

Début de l’ouverture de la phase intra-académique (dates
précises définies par les rectorats)

Participant

II. Dispositifs d’accueil et d’information
Afin de faciliter la démarche des personnels dans le processus de mobilité, plusieurs outils sont mis à leur disposition sur le
site Internet du ministère en suivant le lien
https://www.education.gouv.fr/mutation-des-personnels-du-second-degre-siam-phase-interacademique-3218 :

la plateforme téléphonique ministérielle Info mobilité, chargée d’apporter une aide individualisée dès la conception de—
leur projet de mobilité. Elle est accessible du 4 au 26 novembre 2025, en appelant le 01 55 55 44 45 ;
des informations d’ordre général, les textes de référence en vigueur, le guide mobilité et les vidéos explicatives ;—
Le comparateur de mobilité pour simuler leur barème et estimer, au regard des résultats des mutations des—
trois dernières années, les possibilités d’obtenir une mutation ;
une foire aux questions rassemblant les questions les plus fréquemment posées et les réponses apportées.—

Après la fermeture des serveurs Siam/I-Prof, le 26 novembre 2025, les candidats à une mutation peuvent s’adresser aux
cellules téléphoniques académiques qui les informent sur le suivi de leur dossier jusqu’à la fin des opérations de validation
des vœux et des barèmes en janvier 2026.
Par ailleurs, aux étapes importantes du calendrier, les personnels reçoivent également des messages via leur messagerie I-
Prof. 
Ils peuvent communiquer, lors de la saisie des vœux, un numéro de téléphone portable. Ce dernier sera uniquement destiné
à les informer rapidement du résultat de leur demande de mutation. 

III. Mouvement Saint-Pierre-et-Miquelon
La note de service du 27 novembre 2024 (NOR : MENH2430089N) relative à l’affectation des personnels du second degré à
Saint-Pierre-et-Miquelon a introduit la possibilité, pour les personnels du second degré exerçant sur ce territoire, de
solliciter un retour de droit vers l’académie au sein de laquelle ils étaient affectés à titre définitif avant de rejoindre Saint-
Pierre-et-Miquelon. 
Pour rappel, les personnels souhaitant quitter ce territoire doivent impérativement participer au mouvement
interacadémique.  
Cette disposition est applicable à compter du mouvement interacadémique 2026.
Cette nouvelle disposition concerne les personnels actuellement affectés à Saint-Pierre-et-Miquelon et les personnels qui le
seront à compter de la rentrée 2026.

IV. Mouvement des professeurs de la section CPIF/Enseignants de la MLDS
À compter de la rentrée scolaire 2026, les postes offerts au mouvement des professeurs de lycée professionnel de la
section coordination pédagogique et ingénierie de formation (CPIF) et des personnels exerçant la totalité de leur service au
titre de la mission pour la lutte contre le décrochage scolaire (MLDS) font l’objet d’une publication sur le site internet du
ministère. 
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Les personnels désirant y participer sont invités à suivre le lien suivant, rubrique Postes en section CPIF MLDS :
https://www.education.gouv.fr/mutation-des-personnels-du-second-degre-siam-phase-interacademique-3218
Les fiches de postes comporteront le mode opératoire ainsi que les contacts à qui envoyer le dossier de candidature.

V. Mouvement des professeurs d'enseignement général de collège (PEGC)
Les PEGC peuvent participer aux opérations du mouvement interacadémique. Ils formulent cinq vœux au maximum via
l’application I-Prof entre le 5 et le 26 novembre 2025 midi, heure de Paris.

1) Dépôt et transmission des demandes
Après clôture de la période de saisie des vœux, chaque participant au mouvement interacadémique télécharge dans I-Prof
puis imprime un formulaire de confirmation de demande de mutation. Ce formulaire, dûment signé et comportant les
pièces justificatives demandées, est remis au plus tard le 7 janvier 2026 au chef d’établissement ou de service qui vérifie le
dossier de mutation.
Les personnels détachés, affectés dans une collectivité d’outre-mer (COM) ou qui ne sont pas en position d'activité,
déposeront leur dossier directement auprès du recteur de l'académie d'origine (bureau des PEGC).
Le chef d’établissement ou de service transmet l’ensemble du dossier de mutation au rectorat au plus tard le
13 janvier 2026 en vue du contrôle des vœux et du calcul du barème.
Après avoir fait l’objet de vérifications sur les vœux et barèmes, tous les dossiers de mutation, accompagnés d'une fiche de
renseignements avec le calcul du barème (Annexe n° III) et d'un état des services, sont adressés par le recteur de l’académie
d’origine au(x) recteur(s) de(s) l'académie(s) demandé(es) pour le 26 janvier 2026.

2) Traitement et déroulé du mouvement
Les recteurs examinent les demandes de mutation portant sur leur académie. La totalité des candidatures est envoyée à
l'administration centrale sous forme de listes, dressées section par section et par ordre décroissant de barème (Annexe
n° IV) pour le 4 février 2026.
Les recteurs transmettent au département DGRH B1-3 pour le 4 février 2026 les tableaux recensant leurs capacités d’accueil
à partir desquelles sont évaluées les possibilités d'accueil par académie et par section.
La liste des PEGC bénéficiaires d'un changement d'académie est établie en prenant en compte ces vacances initiales et
celles résultant de ce mouvement, la capacité libérée par la satisfaction d'une demande permettant une entrée
supplémentaire éventuelle dans l'académie et la section correspondante.
À l'issue de ces opérations, les professeurs d'enseignement général des collèges participent au mouvement intra-
académique de l’académie obtenue. Le mouvement intra-académique est traité selon les modalités de la note de service
n° 97-228 du 19 novembre 1997 publiée au Bulletin officiel de l’éducation nationale (BOEN) n° 8 du 20 novembre 1997. Il
s'effectue antérieurement au mouvement intra-académique des personnels des corps nationaux du second degré.

Pour la ministre d’État, ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
Le directeur général des ressources humaines,
Christophe Gehin

Annexe(s)
ANNEXE I – Table d’extension

ANNEXE II – Liste des CSTS

ANNEXE III – Candidature PEGC

ANNEXE IV – Candidatures PEGC (tableau)

education.gouv.fr BO n° 39 23








